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ARRETB No 3[CMA du 15 l'a:tlIVier 1957 portant 
création d'Une tuxe de .peetac e dJms la ville d'Anè
cha. 

L'Administrateur-Maire de la ville d'Anécho, 
Vu l'ar~té nI> 577 du 28 novembre 1932 d6terminant le 

mode de constitution et de fonctiQl1l1ement des communes-wixte6 
du Togo, engemble toU& }c.s textes le modifiant ou le complétant; 

Vu l'arrêté n~ 566 du 12 juillet 1950 créant la Comroune~ 
Mixte dJ Anécho; 

Vu la loi 55.. 1489 du 18 nonmbre 1955 sur la réorganisation 
municipale dllItS les territoi.res d'outre-merl e:tWemble tou" les 
textes la modifiant ou hl complétant; 

Vu la délibération du 'Conseil Municipal d'Allécho. en dato 
du Zl dkembre 1956; 

Sous réserve Je l'approbation par le 1\t le Premier Ministre 
de la République Autonome du Togo; 

ARRETE. 
ARTICL'E PREMIER. - Est créé pour compter du 

1er janvier 1957 sur le Territoire de la Commune 
d'Anéeho, un droit de 'peetacle pour toutes les séances 
de cinéma, théâtre ct "oiréc ,Iansante. 

AIlT. 2. - Le tarif de la taxe est fixé ft 500 francs 
par séance. 

ART. 3. - Cette taxe sera perçue par le Receveur 
Municipal contre délivrance d'une quitlance sur le 
vu de l'autorisation accordée par le Maire. 

ART. 4. - Le Receveur Municipal; le Commis.
flaire de Police et le Secrétaire Communal sont char
j;és, chacun en ce qui le concerne, de l'application 
du présent arrêté qui ""ra enregistré, communiqué 
et publié partout où besoin sera. 

Anécho, le 15 janvier 1957. 
JURY. 

(Approbation d01Ulée fmr arrêté 'no 15[PM[INT du 
11 février 19.57 du premier MÛlistre, MÛli.tr. de 
l'Intérieur) 

ARRETE No 4/CMA du 15 janvier 19.57 portent 
crétllion d'une tt:XC d'enl!<Jmbrement de la voie pu
bliquedans la ville d'Anécha. 

L'Admj.llistrawur-Maire de la ville d'Anécho; 
Vu l'arrêté n" 577 d\l 2() nQvetnbre 1932 déterminant le 

mode de constitution et de fonctÎ.onmIment d6s eontJnunes..mixtte 
du Togo, ensemble tous tes texte6 le modifiant ou le complétant; 

Vu l'arrêté nll 566 du 1-2 juillet 1950 créant la Commune· 
Mixte dtAnécho; 

Vu la loi 55-1489 du 18 novembrt! 1955 sur la réorganisation 
mWlicipale dt\.D& l~ territoires d'outre-mer, cmemble tous les 
tel tes la modifiaftt ou ta complétant; 

Vu J'af't'êté n- IfCMA. du 26 janvier 1955 portant création 
d'une tue mr les marahés; 

Vu la délibération ldu Conaeil Municipal d' A!1éeho en date 
du 27 d<'eewbre 19156; . 

SOU9 ré8ene de l'approbation par le M. le PNmler Ministre 
de la République Autonome du Togo; 

ARRETItj: 
AaTlct.~ PREMlEI!.. - Une taxe dite «d'encombre

ment de la voie publique» est créée dans la Com
mune d'Anécho. 

• 

AaT. 2. - Cette taxe sera perçue pour tout éven
taire installé sur la voie publique dans le hut de 
faire acte de commerce. 

AaT, 3. - Le tari,f ~ cette tax~ est ftxé à 5 Irs 
par jour. 

AaT. 4. - La taxe sera perçue dans les mêmes 
conditions que celles prévues pour la taxe dite < mar
ché. par l'arrêté n° l[CMA du 26 janvier 1955. 

ART. 5. - Le R(,"eev<lur Municipal, le Secrétaire 
Communal, le Commissaire de Police et les Collec
teurs de droits de rlace sont chargés, chacun en œ qui 
le conœrne, de 1application du présent arrêté qui 
sera enregistr4 communiqué et publié partout où 
besoin liera. 

Anécho, le 15 janvier 1957. 
JUIl>. 

(Approbation donnée par arrêté no 16fPM[INT du 
11 févrter 1957 du Premie.r MÛlÏ4;lre, Mi'll.tre de 
l'Intérieur). 

ÀVIS. CQMMUNICATIONS ET INFORMATIoNS 

DOMAINES 

Avis de bornage 
Toul•• p.r.o...'.. "'htr •••••••on' admlee. • form... 

••posmo" aux prë.efth:•• I"Uftalrh::ulaUon.'. Ift.lft. du c.n
••"ys'a"........ ,gné. den. te dél.1 d .....1. ",ole à CIO","" 
te .. d. l'.fflchage des prlt.en'. ayl•. 

Le m'll;rdi 9 avril 1957, il 14 heures, il sera pro
cédé 'au born!I{QC mulradicloire d'un immeuble situé 
il Palimé, Cercle cl!' Klcuto, COIl$istant en un terrain 
urbaiu non bâti ayant ~a forme d'un' quadrilatère 
irrégulier oomplanté de caféien!, kI'une contenance 
de 6 !a.re3 37 cas, connu S<1US le nom de Dek p'lévé 
et borné au Nord par Ladok..n Olafa Hadji, il l!Est 
par Benyun L. Aziabléi nu Sud par Issifou Sani 
et il l'Ouest PlU'" Stephen Kwame Veddi, dont l'im:· 
matriculation a été demandée par le sieur ldrissou 
Sani, CommerÇllllll à Pa.limé, ~uivant réquisition du 
13 :aoilt 1956, n" ,2.876. 

Le vendredi 12 'avril ,1957, il 9 heures, Usera pro
cédé au borIl.lljlJe contradictoire d'un immeuble situé 
il Kpatéœan. Cercle d'Atakpamé, coIl$istant en un 
terrain rnr.al. non bâti ayant la lionne de polyf<'ID'l 
irré,:ulier oompl:anté de caréicns "n rapport, d'w." 
oonten:allœ de 3 ha 71 areS 64 cas, et borné au 
Nord par Makouna Obodi et Kouma Ekpetchou, à 
l'Est par Dégla Kimmakon ilt Sébo DitoV"Q et la 
rivière Kj1até~n, Ilu Sud par la rivière Kpatégan et 
li l'Ouest par A.,;blede Gaub et le ravin Oullolcntè,' 
dpnt l'Îmmatriculatiœl a été \lemandée par le sieur 
TokWIDu Kpanf/JOn, Commerçant, Propriétaire il Gléil 
suiY/mt réquisitiml du 10 !IOClt 1956, n" 2.885. 

Le me:reredi 10 uvril1957i il 8 he'llrel!l, il sera pro
cédé au bornajp;e contradictoire d'un immeuble situé 

·iI PaJimé, Cercle de Klouto, OOIlllÎSlant en un l,errain 


